
 Nations Unies  A/AC.109/2006/SR.9

 

Assemblée générale 
 
 
 

 
Distr. générale 
13 septembre 2006 
Français 
Original: anglais 

 

 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications. Celles-ci doivent porter la signature d’un 
membre de la délégation intéressée et être adressées, dans un délai d’une semaine à compter de 
la date de publication du document, au Chef de la Section d’édition des documents officiels 
(bureau DC2-750, 2 United Nations Plaza) et également être portées sur un exemplaire du 
compte rendu.  

Les rectifications seront publiées après la clôture de la session, dans un fascicule distinct pour 
chaque commission. 

 
06-38309 (F)     
0638309 
 

Comité spécial chargé d’étudier la situation 
en ce qui concerne l’application de la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 
 

Compte rendu analytique de la 9e séance 
Tenue au Siège, à New York, le lundi 12 juin 2006, à 15 heures 
 

Président : M. Hunte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (Sainte-Lucie) 
 
 
 

Sommaire 
 

Adoption de l’ordre du jour 

Décision du Comité spécial du 13 juin 2005 concernant Porto Rico (suite) 

 Projet de résolution A/AC.109/2006/L.7 (suite) 

 Audition de pétitionnaires (suite) 

 

 

 



A/AC.109/2006/SR.9  
 

2 0638309f.doc 
 

La séance est ouverte à 15 h 15. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

1. L’ordre du jour est adopté. 
 

Décision du Comité spécial du 13 juin 2005 
concernant Porto Rico (suite) (A/AC.109/2006/L.3 et 
A/AC.109/2006/L.7) 
 

  Projet de résolution A/AC.109/2006/L.7 (suite) 
 

2. Le Président invite le Comité à prendre une 
décision sur le projet de résolution A/AC.109/2006/L.7 
introduit par les auteurs à la séance précédente et attire 
l’attention sur le rapport présenté par le Rapporteur sur 
la question (A/AC.109/2006/L.3). 

3. M. Maleki (République islamique d’Iran), parlant 
pour expliquer sa position avant la prise de décisions, 
exprime son appui au projet de résolution et demandé 
qu’il soit adopté sans vote. 

4. Le projet de résolution A/AC.109/2006/L.7 est 
adopté par consensus. 

5. Mme Nuñez de Odreman (Venezuela), parlant 
pour expliquer sa position sur le projet de résolution 
qui vient d’être adopté, fait observer que Porto Rico, 
qui présente une forte identité nationale et qui a résisté 
pendant toute la période d’occupation coloniale, a le 
droit absolu de déterminer son propre avenir et de 
choisir l’indépendance. La répression du mouvement 
indépendantiste portoricain par les États-Unis et leur 
assassinat récent de Filiberto Ojeda Rios sont des actes 
d’agression contre l’ensemble de la patrie latino-
américaine. Les États-Unis doivent mettre fin à leur 
répression, libérer tous les prisonniers politiques cesser 
toutes leurs activités militaires à Vieques. 

6. M. Malmierca Diaz (Cuba) fait observer que la 
lutte de Cuba et de Porto Rico pour l’indépendance 
était liée inextricablement dès le départ : ils apportent 
depuis les années 1800 un appui réciproque à leurs 
patriotes et les deux pays ont fait face à l’invasion d’un 
ennemi commun. Bien que la résolution qui vient 
d’être adoptée ne contienne pas certains éléments que 
Cuba a proposés, tels qu’une référence spécifique à 
l’assassinat du dirigeant indépendantiste Ojeda Rios, et 
la demande d’inscrire la question de Porto Rico en tant 
que point séparé à l’ordre de jour de l’Assemblée 
générale plénière, elle reflète l’engagement général en 
faveur d’une nation fraternelle et représente un 
hommage à ses grands dirigeants qui se battent depuis 

plus d’un siècle pour le droit de la nation à 
l’autodétermination et à l’indépendance. 
 

  Audition de pétitionnaires (suite) (aide-mémoire 
03/06 et Add.1 et 2) 

 

7. Le Président dit que la demande d’audition de 
M. Eduardo Villanueva Muñoz (Comité portoricain des 
droits de l’homme) a été déposée juste avant la date 
limite et ne figure donc pas à l’aide-mémoire 
03/06/Add.2. Il considérera que le Comité souhaite 
donner suite à la demande. 

8. Il en est ainsi décidé. 

9. Sur invitation du Président, Mme Ramirez (United 
States Citizens from Puerto Rico, Inc.) prend place à la 
table des pétitionnaires. 

10. Mme Ramirez (United States Citizens from 
Puerto Rico, Inc.) dit qu’elle est vice-présidente d’un 
nouveau parti progressiste qui représente plus de 
250 000 électeurs, bien que les vues qu’elle exprime 
soit entièrement les siennes. C’est une erreur que de 
penser que Porto Rico s’administre lui-même puisque 
le Congrès des États-Unis applique ses lois à Porto 
Rico sans lui demander son consentement. À la 
différence des États des États-Unis, Porto Rico ne peut 
pas faire entendre sa voix au Congrès et ne dispose que 
d’un représentant sans droit de vote. L’exécutif du 
Gouvernement des États-Unis a recommandé, par le 
biais du Groupe interorganisations désigné par le 
Président, que le Congrès sanctionne un référendum 
permettant aux Portoricains d’indiquer s’ils souhaitent 
rester sous la direction unilatérale du Congrès. 
Toutefois, ce dernier n’a pas donné suite à cette 
recommandation. 

11. Les raisons de cette inaction sont manifestes. Le 
Congrès fait l’objet d’un lobbying intense de la part 
des sociétés multinationales qui, tout en ayant semé le 
chaos dans l’économie locale à la suite de l’octroi 
d’exonérations fiscales, souhaitent continuer à être 
exemptes d’impôt à Porto Rico et s’opposent donc à 
toute modification du statut territorial de Porto Rico. 
En fait, la personne qui représente le Gouverneur de 
Porto Rico et qui défend son statut territorial devant le 
Comité spécial est également un avocat privé employé 
par ces sociétés. En outre, il parle également au nom de 
l’élite autochtone du territoire, qui, étant propriétaire 
des médias, des banques et des sociétés d’assurances, 
se sert de son poids économique pour préserver le statu 
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quo alors que les conditions de vie et la situation 
sociale sur l’île se dégradent. 

12. En 1993 et 1998, on a organisé des référendums 
destinés à aboutir à un statut de Porto Rico autre que 
celui d’un territoire des États-Unis, mais les forces 
mentionnées ci-devant ont dépensé des millions de 
dollars pour persuader les électeurs de refuser leur 
appui à ces propositions. Toutefois, aucun habitant de 
l’île ne soutient désormais le statut existant à 
l’exception de ceux qui en retirent d’énormes 
bénéfices. 

13. La seule solution, c’est que le Comité spécial 
invite le Congrès des États-Unis à prendre 
immédiatement une décision mettant fin au statut 
actuel. Les millions de citoyens américains n’aspirent 
pas à l’indépendance; ils souhaitent l’addition d’une 
51e étoile au drapeau des États-Unis. 

14. Mme Ramirez se retire. 

15. Sur invitation du Président, M. Torres Platet 
(Gran Oriente Nacional de Puerto Rico) prend place à 
la table des pétitionnaires. 

16. M. Torres Platet (Gran Oriente Nacional de 
Puerto Rico) demande que l’Assemblée générale soit 
saisie de la question du droit inaliénable du peuple 
portoricain à l’autodétermination et à l’indépendance. 
À Porto Rico, le manque d’autodétermination a causé 
un déclin économique et politique grave et 
l’endettement de l’administration coloniale a créé de 
grandes difficultés pour le peuple portoricain. En outre, 
les pertes d’emplois prévus dans l’administration ne 
manqueront pas de précipiter une crise sociale. 

17. Les États-Unis continuent de proposer des faux-
semblants pour régler la question du statut politique de 
Porto Rico, dont le rapport du Groupe 
interorganisations sur le statut de Porto Rico représente 
le dernier exemple, tout en étouffant le pays en fixant 
des taux d’intérêt élevé pour sa dette, en intimidant les 
partisans du changement social, en intensifiant la 
répression des prisonniers politiques et en recourant à 
l’assassinat, comme dans le cas du militant 
indépendantiste Filiberto Ojeda Rios. Le peuple 
portoricain a le droit de jouer le rôle principal dans le 
processus d’autodétermination. 

18. La situation du peuple portoricain empire chaque 
jour à mesure que le modèle colonial devient de plus 
en plus archaïque. Par conséquent, le Grand Oriente 
Nacional réaffirme le droit inaliénable du peuple 

portoricain à l’autodétermination et à l’indépendance; 
il exige que les États-Unis acceptent un processus 
permettant au peuple portoricain d’exercer ce droit, et 
exige la libération immédiate des prisonniers politiques 
Oscar Lopez et Carlos Alberto Torres et la cessation 
des mesures de répression prises contre les 
Portoricains. Il s’associe également aux vues 
exprimées sur le projet de résolution 
A/AC.109/2006/L.7 par les représentants de Causa 
Común Independentista et du Comité Puerto Rico en la 
ONU. 

19. M. Torres Platet se retire. 

20. Sur invitation du Président, M. Velgara 
(Campagne de soutien à Vieques) prend place à la 
table des pétitionnaires. 

21. M. Velgara (Campagne de soutien à Vieques) dit 
que la situation à Vieques est l’exemple le plus flagrant 
de la destruction et de la dévastation causées par le 
colonialisme. Bien que le polygone de tir à Vieques 
soit désormais fermé, la Marine des États-Unis fait tout 
en son pouvoir pour éviter d’avoir à décontaminer les 
terres. La présence militaire demeure entière, de même 
que son influence politique. Entre-temps, des 
entreprises des États-Unis hypothèquent l’avenir du 
peuple de Vieques pour plusieurs générations. 

22. La Marine des États-Unis a reconnu d’avoir fait 
exploser 20 tonnes d’explosifs à Vieques les derniers 
mois, libérant de grandes quantités de polluants dans 
les zones peuplées, et les explosions se poursuivent. 
Ces activités, dont les agences fédérales des États-Unis 
et les autorités coloniales portoricaines sont complices, 
ne peuvent être caractérisées autrement que de 
criminelles et de génocides conformément au droit 
international. À la suite de la contamination, la 
prévalence du cancer à Vieques est supérieure de 27 % 
à celle enregistrée sur l’île principale de Porto Rico. 

23. Les quatre revendications du peuple de Vieques  
– démilitarisation, dépollution, restitution des terres et 
développement durable géré par le peuple – demeurent 
valables et nécessaires. Pourtant, les habitants de 
Vieques sont déplacés et souffrent de privations 
économiques à la suite de la mainmise des sociétés sur 
la terre. Sous le prétexte de la lutte contre le 
terrorisme, on maintient de statut colonial de Porto 
Rico et la puissance coloniale ferme systématiquement 
les yeux sur la situation tragique à Vieques. Le peuple 
portoricain présente désormais une cinquième 
revendication : la décolonisation, qui constitue un droit 
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inaliénable. Les peuples de Vieques et de Porto Rico 
n’en méritent pas moins. 

24. L’orateur aurait souhaité que le projet de 
résolution qui vient d’être adopté condamne la 
répression croissante qui frappe le mouvement 
indépendantiste, y compris l’assassinat de Filiberto 
Ojeda Rios. Il demande également la libération des 
prisonniers politiques Haydee Beltran, Oscar López 
Rivera, Alberto Torres, Antonio Camacho Negron and 
José Perez González qui sont détenus dans des prisons 
américaines. Enfin, il engage le Comité à saisir 
l’Assemblée générale de la question de Porto Rico en 
vue de braquer l’attention de la communauté 
internationale sur la nécessité de sa décolonisation. 

25. M. Velgara se retire. 

26. Sur invitation du Président, Mme Brassell (United 
for Vieques, Puerto Rico) prend place à la table des 
pétitionnaires. 

27. Mme Brassell (United for Vieques, Puerto Rico) 
dit que depuis six ans, elle participe à des activités de 
soutien au peuple de Vieques et fait campagne pour 
faire cesser la contamination de l’île résultant des 
activités militaires. De son côté, le peuple de Vieques a 
manifesté sa solidarité avec de nombreux autres 
peuples du monde qui font face à des circonstances 
analogues. Les bombardements effectués à Vieques par 
la Marine des États-Unis, qui se sont soldées en 1999 
par la mort de David Sanes, ont été arrêtés trois années 
plus tôt. Toutefois, les habitants de l’île attendent 
toujours que leurs revendications soient satisfaites. 

28. La première revendication concerne la 
démilitarisation : bien que les bombardements aient 
cessé, les munitions non explosées posent un risque de 
nouvelle contamination et compromettent toujours la 
vie et la santé du peuple de Vieques. S’agissant de la 
décontamination, la Marine des États-Unis continue de 
refuser d’assumer la responsabilité à cet égard, et le 
peuple de Vieques ne participe pas à la prise des 
décisions connexes. De nombreuses substances 
toxiques continuent d’être libérées dans l’air, causant 
une série de maladies graves. En outre, la Marine des 
États-Unis entretient toujours à Vieques une station 
radar transhorizon qui est assez puissante pour 
modifier les conditions météorologiques. 

29. S’agissant de la restitution des terres, les 
habitants de Vieques sont exclus de la prise de 
décisions quant à l’utilisation des terres, placées 

désormais sous la supervision du Service de la pêche et 
de la faune sauvage des États-Unis. S’agissant du 
développement, l’économie de Vieques s’est détériorée 
pendant les trois dernières années qui ont suivi l’arrêt 
des bombardements. La ruée des promoteurs 
immobiliers et des spéculateurs sur les biens et les 
terres à Vieques fait monter les prix à niveau 
inabordable pour les habitants. Le chômage monte et 
de nombreuses personnes n’ont d’autre choix que de 
quitter l’île. 

30. L’orateur demande instamment au Comité spécial 
et à la communauté internationale tout entière d’aider 
le peuple de Vieques à réaliser leurs quatre 
revendications et à parvenir à la paix et à la justice 
qu’il mérite. 

31. Mme Brassel se retire. 

32. Sur invitation du Président, M. Pesquera 
Sevillano (Movimiento Independentista Nacional 
Hostosiano) prend place à la table des pétitionnaires. 

33. M. Pesquera Sevillano (Movimiento 
Independentista Nacional Hostosiano) dit que depuis la 
dernière comparution du mouvement devant le Comité 
spécial, l’attitude impérialiste des États-Unis à l’égard 
de Porto Rico n’a pas changé. En septembre 2005, le 
militant indépendantiste Filiberto Ojeda Rios a été tué 
à l’occasion d’une descente conduite par des agents du 
FBI. Ayant été touché par une balle, M. Ojeda Rios a 
été privé de soins médicaux et est morts de ses 
blessures. Lors de nouvelles descentes du FBI sur le 
domicile et le commerce de militants indépendantistes 
connus en février 2006, les violences perpétrées contre 
les membres de la presse ont soulevé une 
condamnation internationale. Le FBI a refusé de 
collaborer avec les enquêtes menées par autorités 
portoricaines sur ces actes, déclarant effectivement que 
ses agents se trouvaient au-dessus de la loi. 

34. L’économie portoricaine, qui est tributaire de 
celle des États-Unis, a fait faillite et la situation est 
encore aggravée par la législation restrictive appliquée 
au transport maritime du pays. Il est donc extrêmement 
urgent de mettre fin au système colonial et l’orateur 
demande que l’Assemblée générale soit saisie de la 
question. 

35. De manière générale, le mouvement soutient le 
projet de résolution A/AC.109/2006/L.7, mais il est 
regrettable que le texte légitime le rapport du Groupe 
interorganisations sur le statut de Porto Rico, car il est 
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contraire au principe fondamental conformément 
auquel l’initiative du règlement de la question du statut 
politique portoricain doit appartenir à son peuple. En 
outre, le rapport perpétue une contrevérité en affirmant 
que l’annexion demeure une option valable, 
contrairement aux dispositions des résolutions 1514 
(XV) et 1541 (XV) de l’Assemblée générale. Le 
paragraphe 6 du projet de résolution aurait dû dire qu’il 
était urgent que la question de Porto Rico soit 
examinée, au lieu d’exprimer l’espoir que l’Assemblée 
générale l’examinerait. Enfin, le texte aurait dû 
condamner l’assassinat de Filiberto Ojeda Rios. 

36. Réitérant le soutien du mouvement à la création 
d’une assemblée constitutionnelle sur le statut de Porto 
Rico, l’orateur demande la libération immédiate de 
tous les Portoricains emprisonnés en raison de leurs 
activités indépendantistes. 

37. M Pesquera Sevillano se retire. 

38. Sur invitation du Président, M. Bhatia 
(Administration portoricaine des affaires fédérales) 
prend place à la table des pétitionnaires. 

39. M. Bhatia (Administration portoricaine des 
affaires fédérales) dit que le rapport du Groupe 
interorganisations sur le statut de Porto Rico a été 
rejeté en tant que tentative d’aider ceux qui souhaitent 
annexer Porto Rico et en faire le cinquante et unième 
État contre la volonté de la majorité des Portoricains. 
Le rapport fait fi de deux décennies de précédents 
judiciaires créés par des tribunaux fédéraux ainsi que 
des engagements internationaux des États-Unis. Deux 
projets de loi ont été soumis au Congrès des États-Unis 
à la suite de ce rapport qui visent les deux à réaliser 
l’annexion grâce à la tromperie. 

40. Le Gouvernement du Commonwealth s’oppose 
fermement aux deux projets de loi, préférant au 
contraire la création d’une assemblée constitutionnelle 
sur le statut de Porto Rico. Ce mécanisme a été 
reconnu par le Comité spécial dans plusieurs de ses 
résolutions et jouit du soutien d’un large secteur de la 
société portoricaine, de même que d’un nombre 
croissant de membres du Congrès des États-Unis. Deux 
projets de loi prévoyant la convocation d’une 
assemblée constitutionnelle sur le statut ont été 
déposés, l’un au Sénat et l’autre à la Chambre des 
représentants. 

41. L’assemblée constitutionnelle sur le statut serait 
composée de délégués élus par le peuple portoricain et 

proposerait au Congrès des États-Unis une convention 
d’association nouvelle ou modifier, l’admission de 
Porto Rico en tant que cinquante et unième État des 
États-Unis ou une déclaration d’indépendance. Si le 
Congrès approuvait l’autodétermination, la proposition 
serait ensuite soumise au peuple portoricain pour 
adoption par référendum. Si le Congrès ou le peuple 
portoricain repoussait l’autodétermination, le 
Gouvernement portoricain serait obligé de convoquer 
une nouvelle assemblée constitutionnelle. L’assemblée 
constitutionnelle sur le statut continuerait à se réunira 
jusqu’à ce qu’une proposition d’autodétermination soit 
adoptée par référendum et entériné par une résolution 
des deux chambres du Congrès des États-Unis. 

42. M. Bhatia se retire. 

43. Sur invitation du Président, M. Nenadich 
(Consejo Nacional Para la Descolonización) prend 
place à la table des pétitionnaires. 

44. M. Nenadich (Consejo Nacional Para la 
Descolonización) dit que son organisation s’est donné 
pour but de parvenir à l’autodétermination de Porto 
Rico dans le respect du droit international existant. Elle 
est composée de personnes appartenant à différentes 
municipalités et n’est pas affiliée à un parti ou 
organisation politique quelconque. 

45. En décembre 2005, le Groupe interorganisations 
sur le statut de Porto Rico désigné par le Président a 
publié un rapport déclarant qu’aux fins de la 
Constitution des États-Unis, Porto Rico était un 
territoire et, partant, soumis à l’autorité du Congrès 
conformément à la clause territoriale de la 
Constitution. Cette admission par un comité officiel de 
la Maison Blanche rend nulle la résolution 748 (VIII) 
de l’Assemblée générale déterminant que Porto Rico 
avait atteint un nouveau statut d’autonomie et qu’à la 
suite de ce changement constitutionnel, le 
Gouvernement des États-Unis cesserait de 
communiquer des renseignements sur cette colonie à 
l’ONU. Le rapport contient d’autres stipulations qui 
confirment le statut colonial de Porto Rico; cela exige 
l’application immédiate du droit international 
pertinent, à savoir la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale. 

46. Le Gouvernement des États-Unis à l’obligation 
morale de préciser, à l’intention du Comité, si Porto 
Rico a cessé d’être un territoire colonial conformément 
à la clause territoriale de sa Constitution ou s’il 
demeure une colonie soumise à l’autorité du Congrès, 
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comme le déclare le rapport. Si Porto Rico continue 
d’être une colonie, le Gouvernement des États-Unis à 
l’obligation de respecter le droit international en 
vigueur et de transférer tous les pouvoirs au peuple de 
ce territoire. Le Comité a l’obligation d’inviter 
l’Assemblée générale à abroger sa résolution 748 
(VIII) et les Nations Unies doivent expliquer au monde 
pourquoi il aura fallu 50 ans pour tirer au clair ce 
malentendu. Enfin, les Nations Unies doivent exiger 
que le Gouvernement des États-Unis libère 
immédiatement tous les prisonniers politiques 
portoricains. 

47. Pour terminer, l’orateur dit que l’ONU et le 
Comité doivent respecter leurs propres règles et obliger 
les États-Unis à se retirer immédiatement de Porto 
Rico. En outre, les Nations Unies doivent nommer une 
commission internationale chargée de superviser la 
décolonisation et d’empêcher les États-Unis d’imposer 
à Porto Rico des conditions susceptibles d’entraver son 
indépendance. 

48. M. Nenadich se retire. 

49. Sur invitation du Président, M. Estrada (Socialist 
Workers Party) prend place à la table des 
pétitionnaires. 

50. M. Estrada (Socialist Workers Party) dit que la 
domination coloniale entraîne des conséquences 
brutales pour le peuple portoricain. Son parti demande 
au Gouvernement des États-Unis de libérer 
immédiatement tous les combattants portoricains pour 
l’indépendance détenus dans des prisons américaines. 
Le succès de la lutte pour l’indépendance de Porto 
Rico répond aux intérêts de la vaste majorité de la 
population des États-Unis; aussi longtemps que Porto 
Rico se trouve sous la domination coloniale de 
Washington, la capacité combative et la solidarité du 
mouvement ouvrier américain seront affaiblies. En fait, 
les travailleurs du monde entier ont un oppresseur et un 
ennemi commun, à savoir les milliardaires qui dirigent 
les États-Unis et leur Gouvernement. 

51. Les dirigeants des États-Unis qui vivent de 
l’exploitation du travail et des ressources de millions 
de personnes dans le monde entier ont l’arrogance de 
dire au peuple portoricain que l’indépendance ne 
pourrait que le ruiner. Pourtant, Cuba révolutionnaire a 
montré qu’il était possible de se rendre véritablement 
indépendant de l’impérialisme des États-Unis en 
saisissant le pouvoir politique et en commençant une 
révolution socialiste. En condamnant la domination 

coloniale de Washington à Porto Rico, le Comité 
répondrait aux intérêts de la vaste majorité des citoyens 
des États-Unis et de tous ceux qui se battent pour le 
droit à l’autodétermination. 

52. M. Estrada se retire. 

53. Sur invitation du Président, M. Rodríguez Banchs 
(Frente Socialista de Puerto Rico) prend place à la 
table des pétitionnaires. 

54. M. Rodríguez Banchs (Frente Socialista de 
Puerto Rico) dit qu’il est grand temps de mettre fin à 
plus d’un siècle de colonialisme américain à Porto 
Rico. Bien que l’île soit parvenue à un certain degré 
d’autonomie, les États-Unis continuent de régner en 
maîtres sur des domaines comme la défense, les 
relations internationales et diplomatiques, le commerce 
et l’immigration. Le pouvoir de déterminer le statut 
politique du pays se trouve également entre les mains 
du Gouvernement des États-Unis. 

55. Le rapport du Groupe interorganisations sur le 
statut de Porto Rico, publié en décembre 2005, conclut 
que Porto Rico est « un territoire des États-Unis soumis 
à la volonté du Congrès » et que « le Congrès peut 
légiférer directement en matière locale et déterminer la 
structure de gouvernance de l’île ». De telles 
déclarations indiquent clairement que les États-Unis 
ont menti à l’ONU en 1953 en déclarant que la création 
du Commonwealth mettait fin à la relation coloniale 
entre Porto Rico et les États-Unis. 

56. L’organisation de l’orateur se félicite de la 
résolution qui a été adoptée et demande que 
l’Assemblée générale soit saisie dès que possible du 
cas de Porto Rico. Il est crucial que Porto Rico figure 
une nouvelle fois sur la liste des territoires non 
autonomes. Enfin, l’organisation de l’orateur exige la 
libération inconditionnelle de toutes les personnes 
emprisonnées aux États-Unis pour des raisons 
politiques. 

57. M. Rodríguez Banchs (Frente Socialista de 
Puerto Rico) se retire. 

58. Sur invitation du Président, M. Dalmau Ramírez 
(Partido Popular Democrático) prend place à la table 
du Comité. 

59. M. Dalmau Ramírez (Partido Popular 
Democrático), notant que son parti a été fondé pour 
réaliser l’autodétermination et l’autonomie du peuple 
portoricain, dit que ce peuple, qui, face au colonialisme 
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défend son identité depuis le début du XIXe siècle, ne 
cessera jamais de lutter pour la démocratie. La 
constitution de 1952 par laquelle Porto Rico a exercé 
son droit souverain de se constituer en Commonwealth 
en association avec les États-Unis ne peut pas être 
utilisée pour empêcher tout mouvement futur sur la 
question du statut politique du pays, dont on discute 
encore 50 ans plus tard. 

60. À l’occasion des trois plébiscites organisés en la 
matière, le peuple portoricain a choisi ni l’annexion ni 
l’indépendance, mais plutôt l’autonomie. Le parti de 
l’orateur, repoussant toute solution coloniale, préconise 
un Commonwealth élargi reposant sur les principes de 
souveraineté, d’association et de responsabilité 
partagée avec les États-Unis. Bien que les États-Unis 
se soient engagés à respecter la volonté du peuple, dans 
la pratique, ils n’ont pas facilité l’exercice de 
l’autodétermination. En fait, avec la désignation du 
Groupe interorganisations par le Président des États-
Unis, ils semblent vouloir déplacer le jeu. Le rapport 
du Groupe présente un programme parfaitement 
antidémocratique dépourvu de toute base juridique et 
adoptant une interprétation très limitée des droits des 
Portoricains, mais une interprétation très large des 
pouvoirs du Congrès des États-Unis. 

61. La communauté internationale porte une 
responsabilité à l’égard de Porto Rico et doit agir 
rapidement. Le moment est venu de renvoyer la 
question de Porto Rico à l’Assemblée générale 
plénière, afin que les États-Unis puissent rendre 
compte aux Nations Unies et que Porto Rico puisse 
faire aboutir le processus commencé en 1952. 

62. Le parti de l’orateur est favorable à 
l’établissement d’une assemblée constitutionnelle 
chargée d’identifier les moyens les plus démocratiques 
et les plus efficaces de régler la question du statut. Il 
demande instamment au Comité spécial d’affirmer 
catégoriquement le droit du peuple portoricain à 
l’autodétermination; de condamner fermement toute 
tentative d’enfreindre ce droit; d’appuyer le mécanisme 
constitué par l’assemblée constitutionnelle, de 
proclamer que toute solution concernant le statut doit 
émaner du peuple portoricain; et d’inviter l’Assemblée 
générale à examiner la question de Porto Rico. 

63. Le Partido Popular Democratico, dirigé par son 
président et Gouverneur de Porto Rico, a ouvert une 
nouvelle voie vers un règlement. Les États-Unis 
doivent rechercher un résultat qui est conforme à leur 

tradition démocratique honorable et non à une 
résurgence impérialiste honteuse. Les Nations Unies 
ont elles aussi le devoir historique de faciliter un 
processus d’autodétermination authentique à Porto 
Rico. 

64. M. Dalmau Ramírez se retire. 

65. Sur invitation du Président, M. Irizarry 
(Estudiantes de Derecho Hostosianos Pro 
Independencia) prend place à la table des 
pétitionnaires. 

66. M. Irizarry (Estudiantes de Derecho Hostosianos 
Pro Independencia) dit que les États-Unis n’ont pas 
développé des relations politiques normales avec Porto 
Rico, mais ont imposé au contraire un régime colonial 
répressif aux Portoricains de toutes persuasions 
politiques. Dans des résolutions successives, 
l’Assemblée générale a reconnu le droit de toute nation 
à l’autodétermination, a réaffirmé le droit inaliénable 
de tous les peuples coloniaux de lutter par tous les 
moyens à leur disposition contre les puissances 
coloniales qui répriment leurs aspirations à la liberté et 
à l’indépendance, et a reconnu que les territoires non 
autonomes jouissaient d’un statut juridique distinct en 
droit international. Par conséquent, l’organisation de 
l’orateur demande à l’Assemblée générale d’examiner 
en séance plénière la question de Porto Rico en tant 
que colonie des États-Unis. 

67. Les États-Unis viennent d’intensifier leur 
tentative d’écraser tout mouvement de libération 
populaire portoricain en employant des méthodes qui 
incluent les assassinats politiques, le bombardement du 
territoire portoricain, l’exploitation des ressources 
naturelles, la condamnation des militants politiques à 
de lourdes peines de prison et l’implication de jeunes 
portoricains dans leurs guerres. Par exemple, tous les 
actes de désobéissance civile commis par des jeunes 
pour protester contre les activités militaires des États-
Unis à Vieques ou les manifestations d’étudiants contre 
les programmes de recrutement militaire dans les 
universités se sont soldés par des actions punitives, 
voire des peines de prison injustifiées. On a également 
employé une force excessive contre des projets d’art 
public dénonçant l’assassinat de Ojeda Rios. Il faut 
noter que les protestations publiques de toute sorte – à 
l’exception des protestations politiques contre les actes 
des États-Unis – sont normalement tolérées par les 
autorités. 
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68. Comme la répression découle manifestement de 
la situation coloniale, les jeunes portoricains se sont 
rendus compte qu’il n’y avait d’autre choix que la lutte 
pour la liberté. La communauté internationale est 
complice de la destruction du patrimoine culturel, 
politique économique et social des Portoricains, et les 
États-Unis continueront à réprimer ceux qui luttent 
pour un pays libre tant que la communauté 
internationale leur permettra de le faire. 

69. M. Irizarry se retire. 

70. Sur invitation du Président, Mme Valdez de Lizardi 
(Puertorriqueños ante la ONU, Inc.) prend place à la 
table des pétitionnaires. 

71. Mme Valdez de Lizardi (Puertorriqueños ante la 
ONU, Inc.) dit qu’elle souhaite mettre en relief des 
idées erronées que certains citoyens des États-Unis 
résident à Porto Rico présentent année après année au 
Comité en tant que moyen d’exercer des pressions sur 
les États-Unis afin qu’ils imposent l’indépendance au 
peuple portoricain, une indépendance dont celui-ci ne 
veut pas et qu’il a toujours rejetée.  

72. Le premier argument, c’est que Porto Rico serait 
une colonie qui jouit du droit à l’autodétermination et à 
l’indépendance. Même si Porto Rico est considéré 
comme une colonie alors que les Portoricains sont 
citoyens des États-Unis depuis 1917 et jouissent du 
statut de Commonwealth depuis 1952, il est manifeste 
que l’autodétermination pourrait tout aussi facilement 
aboutir à des solutions autres que l’indépendance : la 
continuation du statut de Commonwealth, l’intégration 
ou la qualité d’État des États-Unis. En fait, lors des 
élections organisées tous les quatre ans depuis 1952, 
les candidats favorables à l’indépendance ont obtenu 
moins de 5 % des voix et n’ont jamais élu un seul 
représentant; il est manifeste que si les Portoricains 
décidaient de modifier le statut actuel, ils opteraient 
pour le statut d’État des États-Unis. 

73. Un deuxième argument erroné, c’est que les 
États-Unis imposent l’utilisation de l’anglais pour faire 
avancer leurs intérêts colonialistes, alors que ce sont 
les séparatistes qui cherchent à promouvoir leurs 
objectifs en limitant l’emploi de l’anglais dans les 
écoles et dans la vie quotidienne en vue d’isoler le 
peuple portoricain et de faire avancer leurs propres fins 
répressifs. 

74. Les Nations Unies ne doivent pas faire figurer 
Porto Rico sur la liste des territoires non autonomes, 

car il jouit d’un statut spécial et a bénéficié de la 
culture, de la technologie, du système monétaire et de 
la langue des États-Unis, et en particulier de sa 
protection qui assure la stabilité politique de Porto 
Rico et permet à la majorité de ses habitants de 
l’emporter lors des élections et d’empêcher une 
minorité d’imposer sa volonté par un coup d’État. 

75. C’est l’intégration et non la séparation qui répond 
aux intérêts de tout le monde. La question de Porto 
Rico est une affaire interne que le Congrès des États-
Unis et le peuple portoricain doivent régler par un 
processus électoral d’autodétermination. Le maximum 
que le Comité puisse faire, c’est d’observer ce 
processus. 

76. Mme Valdez de Lizardi se retire. 

77. Sur invitation du Président, M. Baquero Navarro 
(Fundación Acción Democrática Puertorriqueña) 
prend place à la table des pétitionnaires. 

78. M. Baquero Navarro (Fundación Acción 
Democrática Puertorriqueña) dit que son organisation, 
qui n’est pas partisane et qui n’a aucune affiliation 
politique, part de l’idée que les relations actuelles entre 
Porto Rico et les États-Unis d’Amérique sont de nature 
coloniale et que les Portoricains, au lieu d’être des 
citoyens des États-Unis résidant a Porto Rico, comme 
l’affirment les États-Unis, ont toujours constitué une 
nation séparée. Avec d’autres groupes, la fondation de 
l’orateur souhaite faire avancer un processus 
permettant à tous les Portoricains où qu’ils vivent de 
déterminer leur propre avenir politique et de disposer 
des options non coloniales reconnues par le droit 
international. 

79. L’organisation de l’orateur préconise la 
convocation d’une assemblée constitutionnelle sur le 
statut composée de représentants de tous les secteurs 
de la société portoricaine et non seulement des partis 
politiques. Une telle assemblée se réunirait pour 
étudier les diverses options concernant les relations 
entre Porto Rico et les États-Unis et délibérerait de 
manière démocratique et en connaissance de cause. En 
tant qu’organisme élu de manière démocratique, elle 
incarnerait la souveraineté nationale et serait habilitée 
à négocier effectivement avec le Congrès des États-
Unis; elle aurait la possibilité d’éduquer la population 
et de la faire réfléchir aux avantages sociaux, 
politiques, économiques et juridiques de chacune des 
options en matière de statut; son mandat ne consisterait 
donc pas à prendre une décision finale, mais plutôt à 
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faire des propositions qui seraient soumises à un 
référendum national. 

80. Une assemblée constitutionnelle constituerait une 
approche tout à fait nouvelle et paraît constituer le 
meilleur moyen de régler la question des futures 
relations entre Porto Rico et les États-Unis. Elle est 
préférable à l’envoi d’une pétition au Congrès par le 
biais d’un référendum, car l’initiative des propositions 
reviendrait au représentants du peuple et, à la 
différence d’un référendum qui constitue un acte 
unique laissant l’initiative et le suivi entre les mains du 
Gouvernement portoricain, elle constitue un 
mécanisme permanent à même d’examiner les 
nombreuses questions liées au statut politique. 
Toutefois, si le peuple portoricain devait choisir un 
autre mécanisme d’autodétermination, l’organisation 
de l’orateur collaborera à cet effort. 

81. Le processus d’autodétermination suppose la 
libération de tous les prisonniers politiques détenus 
dans des prisons des États-Unis et la cessation de toute 
tentative des États-Unis de réprimer les partisans de 
l’indépendance, dont l’un des dirigeants vient d’être 
assassiné. Les Nations Unies ont le devoir de persuader 
les États-Unis de mettre fin à leur domination coloniale 
à Porto Rico et de permettre que la question de Porto 
Rico soit examinée en tant que point séparé à 
l’Assemblée générale plénière. 

82. M. Baquero Navarro se retire. 

83. Sur invitation du Président, M. Berrios Dávila 
(Acción Civil para el Status de Puerto Rico, Inc.) prend 
place à la table des pétitionnaires. 

84. M. Berrios Dávila (Acción Civil para el Status 
de Puerto Rico, Inc.) dit que le colonialisme, 
l’esclavage et le racisme imposés par le Gouvernement 
des États-Unis depuis 1898 ont laissé des cicatrices 
profondes chez les peuples tant américain que 
portoricain. 

85. Dès 1951, une personnalité politique portoricaine, 
Gonzalez Planes, faisait valoir que la loi no 600 
accordant au peuple portoricain une plus grande 
autonomie ne modifiait en rien à son statut, et rien n’a 
changé depuis lors. Selon Richard Thornberg, ancien 
Attorney General des États-Unis et Directeur du 
Domestic Policy Council, le type de Commonwealth 
recherché par certains mouvements portoricains 
(prévoyant une nationalité séparée et des pouvoirs 
primant la législation fédérale), va au-delà de ce qui est 

possible conformément à la Constitution, même pour 
les États des États-Unis. Conformément au système 
fédéral, seuls les États ont un statut permanent garanti 
par la Constitution. 

86. Au cours des années, plus de 14 versions d’un 
Commonwealth renforcé ont été proposées au Président 
et au Congrès des États-Unis pour approbation, mais 
ont toutes été rejetées. Il est de leur intérêt de 
maintenir leur domination sur Porto Rico tout en 
permettant au peuple portoricain de croire qu’il a cessé 
d’être un territoire et une colonie des États-Unis ayant 
obtenu un plus grand degré d’autonomie en 1951. 

87. En 2000, le représentant John Doolittle a présenté 
à la Chambre des représentants un projet de loi 
intitulée « Proposition concernant le développement du 
Commonwealth de Porto Rico » adopté par le Parti 
démocratique populaire de Porto Rico et appuyé par le 
Gouverneur, Acevedo Vila. Conformément à ce projet 
de loi, et au pacte bilatéral Porto Rico-États-Unis 
d’union permanente et de citoyenneté garantie 
envisagés dans ce projet, les Portoricains acquéraient la 
nationalité américaine à la naissance et Porto Rico 
serait reconnue en tant que nation et pourrait choisir de 
retenir certains pouvoirs au lieu de les déléguer aux 
États-Unis d’Amérique. Il serait habilité à conclure des 
conventions fiscales, à négocier avec d’autres pays et à 
participer à des organisations internationales en tant 
qu’entité indépendante. 

88. Parmi les divers membres de la Commission des 
ressources de la Chambre des représentants exprimant 
leur opposition au projet de loi, le représentant Jim 
Saxton a fait valoir que la notion de Commonwealth 
renforcé constituait une tentative d’obtenir un avantage 
politique en donnant à tort l’impression au peuple 
portoricain qu’il pourrait obtenir tous les avantages, 
droits et privilèges de la citoyenneté sans accepter les 
responsabilités connexes. Le représentant Dan Burton 
estimait que la proposition était le fruit de l’ignorance 
et de l’étroitesse d’esprit et qu’elle visait à compliquer 
la question du statut. Walter Dellinger affirmait que la 
proposition était inconstitutionnelle puisque le Congrès 
était habilité à gouverner les territoires des États-Unis 
et que les congrès nouvellement élus avaient le pouvoir 
de passer en revue, de modifier et d’abroger des lois 
adoptées par les Congrès précédents. Richard 
Thornburg et William Treanor étaient persuadés qu’il 
n’existait rien de tel que le statut non territorial et non 
colonial, mais seulement la qualité d’État des États-
Unis et d’État territorial. William Treanor était 
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également persuadé que la citoyenneté ne pouvait pas 
passer d’une génération à l’autre et que les citoyens 
d’un Commonwealth renforcé ne devraient pas être 
représentés au Congrès, organe composé de 
représentants des États des États-Unis. Richard 
Thornberg demandait une définition plus claire de la 
notion de « statut », puisque cette notion laissait le 
peuple portoricain perplexe et lui faisait croire à tort 
qu’il pouvait jouir de tous les droits, privilèges et 
responsabilités appartenant aux citoyens des États-Unis 
tout en pouvant créer une république libre et 
indépendante. À la suite de la publication du rapport du 
Groupe interorganisations sur le statut de Porto Rico le 
22 décembre 2005, il est encore plus urgent de préciser 
la notion de « territoire » et de reconnaître que le fait 
d’être un territoire des États-Unis équivaut à être une 
colonie. 

89. Pour terminer, l’orateur se réfère à la décision 
unanime de la Cour suprême rendue en 1857 dans 
l’affaire Dred Scott contre Sandford qui affirmait que 
la Constitution ne donnait pas au Gouvernement 
fédéral le pouvoir d’établir, de maintenir ou d’élargir 
des colonies, sauf en vue de les admettre en tant que 
nouveaux États. 

90. M. Berrios Davila se retire. 

91. Sur invitation du Président, Mme Rexach 
(National Advancement for Puerto Rican Culture) 
prend place à la table des pétitionnaires. 

92. Mme Rexach (National Advancement for Puerto 
Rican Culture) dit que Porto Rico représente un 
cinquante et unième État des États-Unis non déclaré en 
vertu à la fois de son statut de Commonwealth et d’une 
loi de 1917 conférant la citoyenneté américaine à tous 
les Portoricains. Pour achever le processus, donner le 
droit de vote au peuple portoricain et lui permettre 
d’être représenté au Congrès des États-Unis, ce dernier 
devrait conférer sans tarder à Porto Rico le statut 
d’État des États-Unis. Il ne faut pas qu’une poignée 
d’individus poursuivant leurs ambitions politiques au 
détriment de quelque 6 millions de portoricains, dont 
3 millions résidant sur l’île et 3 millions de plus sur le 
continent. 

93. Mme Rexax se retire. 

94. Sur invitation du Président, M. Adames (Centro 
Literario Anacaona) prend place à la table des 
pétitionnaires. 

95. M. Adames (Centro Literario Anacaona) dit que 
la structure du Gouvernement portoricain est 
virtuellement identique à celle d’un État des États-
Unis, pourtant, Porto Rico n’ayant pas ce statut, les 
résidents de l’île sont transformés en citoyens de 
deuxième classe qui ne peuvent ni voter ni être 
représentés au Congrès, mais qui assument toutes les 
obligations du citoyen, y compris le service militaire. 
En fait, dans certaines guerres menées par les États-
Unis, plus de Portoricains sont morts que de citoyens 
de tout autre État. Les portoricains qui émigrent vers le 
continent, bien que soumis à la discrimination, 
deviennent automatiquement des citoyens de première 
classe et obtiennent le droit de vote; toutefois, ils 
retrouvent leur statut de deuxième classe s’ils 
retournent sur l’île, même s’ils sont des anciens 
combattants. 

96. Alors que le statut réel de l’île est celui d’un 
Commonwealth, certains membres du Comité spécial 
emploient délibérément le mot de « colonie » afin de 
justifier la juridiction du Comité en la matière, dans le 
dessein déclaré de détruire la relation entre Porto Rico 
et les États-Unis et l’intention secrète d’empêcher ce 
qui devrait être une progression historique et sociale 
naturelle vers la qualité d’État des États-Unis. 
L’orateur demande au Congrès des États-Unis de 
mettre fin à la discrimination historique à l’égard de 
l’île de Porto Rico en lui octroyant immédiatement la 
qualité de cinquante et unième État des États-Unis. 

97. L’hypocrisie politique doit cesser. Les 
Portoricains sont libres et peuvent se présenter devant 
le Comité pour exposer leurs doléances politiques sans 
aucune contrainte. Des Cubains peuvent-ils venir au 
Comité spécial pour protester contre le manque de 
liberté? Peut-être un point concernant la « crise » à 
Cuba devrait être inscrit à l’ordre du jour du Comité. 

98. M. Adames se retire. 

99. M. Malmierca Díaz (Cuba), parlant sur une 
motion d’ordre, dit que ce n’est pas la première fois 
que M. Adames a pris la parole au Comité spécial. 
Comme l’année précédente, sa délégation s’est sentie 
obligée d’intervenir sur une motion d’ordre pour 
répondre à la déclaration du pétitionnaire qui est sans 
fondement et manque de respect à l’égard de Cuba. 
Une fois de plus, le pétitionnaire formule des 
observations complètement inexactes et inacceptables. 
La délégation cubaine en tiendra compte lorsque le 
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pétitionnaire présentera une demande d’audition lors 
des sessions futures du Comité spécial. 

100. Sur invitation du Président, Mme Grady Flores 
(Ithaca Catholic Worker Vieques Support Group) prend 
place à la table des pétitionnaires. 

101. Mme Grady Flores (Ithaca Catholic Worker 
Vieques Support Group) dit que par le biais de son 
organisation, l’orateur aide à mettre la population 
locale, y compris à l’université Cornell et à Ithaka 
College, au courant de la lutte des Portoricains et des 
quatre revendications présentées par les habitants de 
Vieques : démilitarisation (cessation de 60 années de 
bombardements par la Marine des États-Unis et 
évacuation des munitions); dépollution (élimination de 
toutes les matières dangereuses, y compris les matières 
radioactives, l’uranium appauvri et les obus); 
restitution (la restitution immédiate des terres occupées 
par le Service de la pêche et de la faune sauvage des 
États-Unis) et développement (l’inclusion des citoyens 
de Vieques dans la planification et le développement de 
l’île). 

102. L’organisation de l’orateur a collaboré à Porto 
Rico avec plusieurs organisations locales de Vieques, y 
compris le Comité pour le sauvetage et le 
développement de Vieques. En 2000, l’orateur a 
participé, en tant que membre d’une équipe de 
pacification chrétienne, à la lutte non violente réussie à 
Vieques pour protester contre les 60 années de 
bombardements conduits par la Marine des États-Unis. 

103. Les personnes participant à la campagne de 
désobéissance civile étaient persuadées que leur lutte 
était étroitement liée au sort d’autres peuples du monde 
qui subissent également la puissance militaire et 
coloniale des États-Unis. Alors que le peuple 
portoricain pleure la mort de Filiberto Ojeda Rios, sa 
famille et des personnes averties de l’ensemble des 
États-Unis attendent le verdict rendu par un jury de 
l’État de New York à l’égard des quatre de Saint 
Patrick qui ont protesté de manière non violente contre 
l’invasion et la colonisation de l’Irak. Deux des sœurs 
de l’orateur et son frère sont également jugés. 

104. En tant que mère de quatre enfants pouvant être 
mobilisés, l’orateur suit de près les conséquences des 
guerres menées par les États-Unis. En assistant au 
procès de militants pour la paix à Baltimore avant de se 
rendra Vieques, elle a appris quel était le danger posé 
par les armes à l’uranium appauvri, qui empoisonnent 
le corps aux métaux lourds et se combinent avec 

l’ADN pour causer des mutations cellulaires 
aboutissant à des cancers et des malformations 
congénitales. L’isotope U-235 émet des rayons alpha à 
une concentration 100 000 fois supérieure. 

105. Bien que la Marine des États-Unis ait reconnu 
avoir tiré seulement 163 obus à l’uranium appauvri, les 
règles du Pentagone interdisent aux militaires les 
exercices avec l’emploi de l’uranium appauvri. 
M. Guadalupe, qui est présent à la réunion, a vu que 
l’uranium était utilisé par des chars dès 1994 et 1995. 
La Marine des États-Unis utilise l’avion de chasse A-
10 qui peut tirer 10 000 balles à l’uranium appauvri par 
minute, et l’ingénieur nucléaire Frankie Jimenez a 
trouvé 11 sites radioactifs sur le polygone de tir de la 
marine. À la veille de la guerre en Irak, la marine a 
conduit des essais de la fameuse bombe de 500 livres 
recouverte d’uranium appauvri sur le polygone de 
Vieques. Chaque détonation a libéré de la poudre 
d’uranium et d’autres polluants que les alizés 
transportent vers les zones peuplées de Vieques. 

106. Conformément à une enquête sanitaire menée au 
printemps de 2005, la prévalence du cancer Vieques est 
supérieure de 120 % à celle enregistrée sur l’île 
principale de Porto Rico. Rolando Garcia, résident de 
Vieques, qui a travaillé pendant trois mois sur la base 
de la Marine des États-Unis en 1999, était dépisté 
positif pour l’uranium appauvri. Il souffre de douleurs 
des os, a perdu ses cheveux et ses sourcils. Sa femme a 
perdu son enfant au septième mois de la grossesse. Sa 
mémoire et ses nerfs ont été affectés, ce qui était 
également le cas des anciens combattants en Irak 
souffrant de contamination à l’uranium appauvri. 

107. L’orateur demande instamment au Comité spécial 
de prendre en considération ces faits qui témoignent 
d’un mépris flagrant à l’égard de la vie et du bien-être 
humain et de reconnaître que le peuple portoricain doit 
pouvoir exercer son droit à l’autodétermination. 

La séance est levée à 18 h 10. 


